
COMPTE RENDU DE MANDAT DES REPRESENTANTS

 CGT FINANCES PUBLIQUES AU CDAS DU 07 OCTOBRE 2016

Début de la séance  9h30

Représentants de l’Administration :
 
M. MORICEAU, Président 
M. JOUVE, 
M. GIMBERGUES,
Mme MARTINAND.

 Représentants du personnel     :  

Mme FRIAA, CGT (Titulaire)    
Mme LAROUSSINIE, Solidaires (titulaire)
Mme MAYADE, Solidaires (suppléant)
Mme BOURGADE, FO (titulaire)
M. BASTIEN, FO (titulaire en remplacement de M.RAVENEAU)
M.DEJOU, FO (suppléant)

Délégation de l’Action Sociale     :  

Mme BENOIT, déléguée départementale 
Mme DUFAU, assistante de service social.

Correspondants sociaux     :   
Mme FELGINES (SRPE ),Mlle MIALOU (DDFIP) 
Mme SAINT YVES (DGDDI de Clermont Ferrand).

Mme COUDERT, Présidente de l’association des retraités.

Mme BENOIT assure le secrétariat, et Mme FRIAA (CGT) celui de  secrétaire adjoint.   
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1-/Approbation du procès verbal de la réunion du 29 mars 2016
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

2/Actualités du Secrétariat Général

➢ Au niveau national, à compter du 1er janvier  2017, est mis en place un nouveau  marché des titres
restaurants dématérialisés. Il a été attribué à la société NATIXIS INTERTITRES.
Les  agents  seront  dotés  d'une  carte  nominative  (dénommée  « APETIZ »)  utilisable  chez  tous  les
restaurateurs  et commerçants affiliés et équipés d’un moyen de paiement par carte bancaire.
Le crédit de la carte sera chargé par le service RH tous les mois, du montant correspondant à la dotation de
titres.  Cette  carte  pourra  être  utilisable  tous  les  jours,  sauf  dimanche et  jours  fériés,  avec  un  plafond
journalier maximum de 19€.
Le crédit non utilisé en fin d’année pourra être reporté sur l’année suivante. Les bénéficiaires pourront
consulter leur solde, faire opposition par téléphone, smartphone ou internet.
Un kit d’information sera remis avec la carte aux agents.

➢ Au niveau national, renouvellement  du marché avec EDENRED pour les chèques cadeaux.
La distribution des chèques KADEOS, d’une valeur faciale de  40€  sera effectuée   en novembre.
A noter que les chèques cadeaux sont utilisables à compter de cette année en magasin en ligne.

➢ La déléguée présente aussi les grandes lignes de l’activité de l’ALPAF.( parc de logements et aides
et prêts)
Le parc de l’ALPAF concerne 11 104 logements dont 8828 en location vide,709 foyers meublés en Ile de
France et 1 567 logements vides en province.
L’ALPAF a accordé au niveau national 7579 prestations d’aides et de prêts.

Au niveau local     ont été attribués en 2016  :  
4  aides  à  l’installation  ;  2  aides  à  la  propriété ;  3  prêts  immobiliers  complémentaires ;  3  prêts  pour
l’équipement du logement ;7 prêts pour l’amélioration de l’habitat et 3 prêts pour le logement d’un enfant
étudiant.

3/Présentation de l’enquête nationale déclinée au niveau local
 
Les services  centraux de l’Action  Sociale  ont  réalisé  une  enquête  auprès  de tous  les  agents  (actifs  et
retraités) sur la connaissance, la pertinence des  prestations sociales au sein du ministère.
Au niveau  local,  la déléguée a reçu 184 réponses. (70 retraités et 114 actifs)
De manière générale, plus de 75 % des réponses connaissent  et sont favorables aux  prestations proposées
par l’Action Sociale. 

4/Crédits d’Action Sociale 2016 et Arbre de Noël(   Montant de la dotation     : 16     000 €)   

Utilisation des Crédits d’Actions Locales  2016

Après bilan de l’utilisation des crédits d’Action Sociale, en raison d’un reliquat positif, estimé à 200 € il
est envisagé d’utiliser ce crédit sous les modalités suivantes :



- soit l’achat de chèques KADEOS pour les 15/17 ans (en prévision de l’Arbre de Noël 2017)
- soit une participation aux prix littéraire CEZAM inter CE(le principe est de mettre à la disposition
des agents une sélection de 10 romans en les invitant à voter pour celui qu’ils ont préféré)

Les  représentants  des  personnels  ne  se  prononcent  pas  lors  de  cette  séance  et   demandent  à  la
déléguée d’obtenir plus de renseignements pour valider l’une ou l’autre proposition pour  ce reliquat.
Les élus privilégient la première option comme les années précédentes, mais en cas d'impossibilité, ils
valideront la seconde.

Concernant les « coins repas » il reste un solde à utiliser de 282 €, seules la trésorerie de Montsalvy, et la
Trésorerie  Principale d’Aurillac ont demandé des achats pour leurs « coins repas ». 
Pour les sites concernés, pensez à faire remonter vos demandes à la délégation.

Pour  rappel :  Les  « coins  repas »  concernent  l’aménagement  des  salles  sur  les  sites  ou  les  agents  bénéficient  de  titres
restaurants.

Les élus CGT Finances Publiques évoquent les observations de plusieurs agents concernant une baisse de
la qualité dans le restaurant conventionné GROUPAMA.
 La déléguée  répond qu’effectivement une il y a eu une période de moindre fréquentation durant l’été et
que la qualité des produits  et le choix s’en est ressentie. Toutefois depuis début septembre, la fréquentation
a repris et le gestionnaire met en place progressivement des thématiques pour diversifier  les repas. 

La déléguée évoque pour aussi la conférence d’Action de Santé Publique a aura lieu le 11 octobre 2016 
prochain sur le thème « la santé en mangeant », conférence  intégralement financée par la MGEFI.

➢ Arbre de Noël 2016     :  

Il se déroulera le 7 décembre prochain à la salle de la Vidalie à Arpajon sur Cère, avec un spectacle de
magie pour enfants présenté par Galli et Magalie.

Le Président du CDAS a obtenu comme l’année précédente, un tarif préférentiel pour la location de la
salle. L’économie réalisée est allouée sur les autres prestations de l’Arbre de Noël.
Comme l’année passée, les parents pourront apporter les cadeaux dans les locaux de la délégation  ou aux
représentants  du  CDAS,  sur  les  différents  sites où  ils  sont  présents,  au  plus  tard  la  veille  de  la
représentation. 
Une information sur la collecte et la distribution des cadeaux sera faite par la délégation courant novembre
2016.

5/ Dotations et actions menées en 2017

Budget disponible = 16 000 €. Ce budget au montant prévisionnel se répartit de la manière suivante :

➢ Arbre de Noël     :   8000 €

➢ CESU PréFinancés   : 320 €

➢ Amitiés Finances     : 200€



➢ Sorties Actifs     : 4890€ 
Suite à la réunion d’un groupe de travail en juin dernier pour examiner les prochaines actions  proposées en
2017, en raison du calendrier CHORUS très contraignant, il a été retenu :
-Journée en Dordogne en mai 2017 avec descente en gabares et visite des jardins de Marqueysac ;
-Journée au parc animalier et d’attractions  du PAL dans l’Allier en juin 2017 ;
-Proposition de spectacles au Prisme (au choix 2 pièces de théâtre, comédie musicale pour enfants ou un 
spectacle d’hypnose)

➢ Sorties retraités     : 2050€

➢ Coins repas   : 300€

➢ Consultation Psychologues   : 240€

7-/ Questions diverses

Les  élus  CGT  Finances  Publiques,  suite  à  des  demandes  émanant  d’agents  pour  une  éventuelle
participation au  paiement de la carte CEZAM par l’action sociale, sollicite la déléguée sur ce point. Il est
proposé via un sondage auprès des agents d’évaluer combien de personnes sont intéressées par la carte
CEZAM et le  coût  éventuel que cela représenterait,

Sans autre question, la séance est levée à 11 h 35.

Sylvie FRIAA –Luc WAY

Pour plus d’informations sur l 'action sociale, 
n 'hésitez pas à nous contacter ou à joindre la délégation.


